


































Direction Générale des Finances Publiques

Direction Départementale des Finances Publiques du Gard

Pôle d’Évaluation Domaniale du GARD et de la LOZÈRE

67 , rue Salomon Reinach
30  032 NIMES CEDEX 01

Courriel :  ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 30/09/2025

La Directrice Départementale des Finances
Publiques du GARD

à
Monsieur le Maire de BellegardePOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Rachel BARKAT

Courriel : rachel.barkat@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 04 66 87 87 32
Réf DS:26651264     
Réf OSE : 2025-30034-69477

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : TERRAIN CONSTRUCTIBLE

Adresse du bien : Rue de la Tour, Bellegarde

Valeur vénale totale: 225 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

Commune de Bellegarde / Affaire suivie par : Mme GIBERT.

2 - DATES

de consultation : 24/09/2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 24/09/2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

La commune envisage de céder un terrain à bâtir à un groupe de médecins urgentistes pour la
construction d’un centre de soins non programmés.
Surface de plancher totale du projet: environ 400 m² (RDC et R+1) + 27 places de stationnement
dont 2 PMR.
Emprise au sol du bâti : 326 m² (environ 16 % ).
Surface extérieure dont espaces verts : 826 m² minimum.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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Un  1er avis  en  date  du  26/02/2024  a  été  rendu :  valeur  vénale  de  225 000 €  avec  une  marge
d’appréciation de 10 %.

Pas de prix négocié.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale
Bellegarde est une commune d’un peu plus de 7 000 habitants, située au Sud Est du Département, à
mi-chemin entre Beaucaire et Saint-Gilles, à l’extrémité du Plateau des Costières et au bord du
Canal du Rhône à Sète. Elle bénéficie d’un Port de Plaisance et de Domaines viticoles.
Cette commune fait partie de la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Le terrain à estimer est situé dans la zone d’aménagement concertée des Ferrières, en bordure de
tous les réseaux.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Bellegarde E n°2075 Rue de la Tour 1 966 m² Terrain nu

4.4. Descriptif

Le terrain de forme rectangulaire est  situé à côté du bâtiment abritant le pôle associatif  « Elie
Bataille ».

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Propriétaire : la commune de Bellegarde

Origine de propriété : acte de vente en date du 27/12/2016 (prix : 74 924,26 € / projet : construction
d’un centre culturel associatif)

5.2. Conditions d’occupation

libre

6 - URBANISME
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Sont admis :

Hauteur maximale : 13 mètres avec maximum 3 niveaux superposés (R+2)

Emprise au sol : non réglementé

Places de stationnement :

Précision  apportée  par  le  consultant :  « sur  cette  parcelle,  une  compensation  obligatoire  du
traitement  des  eaux  de  ruissellement  est  réservée.  Ce  qui  se  traduit  par  beaucoup  de
stationnement et d’espace vert pour respecter cette compensation « .

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

L'évaluation  a  été réalisée selon la méthode par  comparaison au m² linéaire et  par  SDP créée
(charge foncière) qui consiste à fixer la valeur vénale à partir de l’étude objective des mutations de
biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier
local. 

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Sources internes à la DGFIP 
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Ventes de terrains à bâtir (TAB) dans la ZAC Des Ferrières ou à proximité, avec surface supérieure
ou égale à  1 000 m², à compter de 2022

Date
mutation

Ref.
Cadastrales

Surface
terrain (m²)

Prix total Prix/m²
linéaire

Prix m² SDP Descriptif

20/02/2024 F n°1535 1 090 167 052 153 TAB loti

25/08/2022 F n°1478 1 142 153 378 134,30 TAB loti

13/10/2022 F n°212 1 465 250 000 170,64 TAB en zone UC

21/10/2022 F n°1471 2 837 169 000 59,70 TAB loti ; Zone 2AUZ3a destiné à
l’habitat (emprise au sol: 30%

maxi, R+1)

26/04/2023 F n°1523 1 859 161 211,72 86,72 TAB loti ; Zone 2AUZ3a

10/11/2022 F n°1375 1 039 260 000 250 297€/m²
SDP dont :

191 €/m²
SDP pour la

crèche

et 457€/m²
SDP pour

les
commerces

TAB loti, zone 2AUZ1c : zone
d’urbanisation à court terme à

vocation d’habitat collectif,
bureaux et commerces ; Projet :
construction d’une crèche (524

m² SDP) et commerces  (350 m²),
R+3 maxi, emprise au sol : non

réglementée

Ventes plus anciennes de TAB situés dans la ZAC, en zone 2AUZ :

28/06/2018 F n°1218-
1219

673 138 442,13 205,70 153,82 TAB loti (SDP attachée : 300
m² pour l’habitat et 600 m²
pour le commerce) ; Zone

2AUZ1a

04/09/2018 F n°1217 1 057 199 996,61 189,21 558,64 TAB loti ; Projet : construction
d’un immeuble professionnel
(bureaux) ; SDP du projet: 358

m² ; Zone 2AUZ1a :
constructions destinées aux
bureaux et aux commerces

(maxi R+1), emprise au sol : non
réglementée

28/12/2018 F n°1368-
1367p

2 987 409 400 137,06 194,95 TAB loti : construction
logements  sociaux (individuels
en bande) ; SDP rattachée : 2

100 m² ; Zone 2AUZ3a
(habitat), R+1 maxi : emprise au

sol : 30 % maxi
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Vente à Jonquieres-St-Vincent

Date
mutation

Communes Ref.
Cadast.

Surface
terrain

(m²)

Prix total Prix/m²
linéaire

Prix m²
SDP

Descriptif

12/07/2024 Jonquieres-
St-Vincent

AB
n°1517

1 424 270 560 190 510,49 TAB situé en zone UA destiné
à la construction d’un

bâtiment commerciale de
530 m² SDP environ dont

340 m² de surface de vente

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue
• 9 ventes (dont 3 plus anciennes) de terrains à bâtir situés dans la ZAC des Ferrières ou à

proximité avec une fourchette de prix allant de 60 €/m² linéaire à 250 €/m²linéaire; Le prix
de  250 €/m² linéaire et 297€/m² SDP concerne la vente d’un TAB située dans une zone dans
laquelle  sont  autorisés  les  logements  collectifs,  bureaux  et  commerces  et  destiné  à  la
construction de locaux à usage de crèche et de commerces (SDP totale : 874 m²).

• Une vente plus ancienne mais comparable :  TAB de 1 057 m² vendu pour la construction
d’un immeuble professionnel au prix de 189€/m² linéaire et 558€/m² SDP.

• Une vente de TAB situé en zone UA, à Jonquieres-St-Vincent, destiné à la construction d’un
bâtiment commercial : 510€/m² SDP.

• Valeur vénale arbitrée à 558 €/m² SDP  compte tenu du projet et des ventes comparables 
558 €/m² SDP x  400 m² = 223 200 € arrondi à 225 000 € HT soit 114,44 €/m² linéaire.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d’un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 225 000 €. Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 200 000 € HT.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ
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Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12- COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public, il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la Directrice et par délégation,

Rachel BARKAT
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Inspecteur

8

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.







Le document est produit en plusieurs folios indissociables les uns des autres – Folio 1/5 

RELIEF NIMES
Immeuble Carré 20.50 - 240 chemin de la Tour de l’Evêque

BP 90010 - 30 023 NIMES CEDEX 1
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ACTE FONCIER
N° dossier : 09003BGP-28 

GEOFONCIER : www.geofoncier.fr 
Géoréférencement de l’acte en RGF 93, CC44 : classe 1 

DESCRIPTIF DE PROPRIÉTÉ 

BELLEGARDE (30) 

Lot n° 347 « ZAC des Ferrières » 
Section F n° 1563, sis « Rue des Colibris » 

Article 1 : Objet de l'opération 

Je, soussigné(e), 
Vincent BALP, Géomètre-Expert à NÎMES,  
inscrit au tableau du conseil régional de MONTPELLIER sous le numéro 04548, exerçant dans la SELARL RELIEF GE inscrite au 
tableau du conseil régional de MONTPELLIER sous le numéro 2010B200031, 
ai été chargé de procéder à l'établissement du descriptif concernant la propriété sise « Rue des Colibris » à BELLEGARDE 
(30127) cadastrée Section F n° 1563.  
Le présent descriptif est établi dans le cadre du projet de transfert de la propriété désignée ci-dessus.  
Cette assiette, représentée en aplat de couleur jaune sur les plans folios 2 – 3 – 4 en suivant, correspond à la régularisation 
foncière indispensable de la partie du lot 347 qui a fait l’objet d’aménagement réalisé par l’aménageur de la ZAC, à considérer 
comme un ouvrage public indissociable de la partie contiguë qui relève du domaine public communal depuis la cession des 
espaces communs de la ZAC par l’aménageur à la collectivité. 

Article 2 : Descriptif des limites de propriété 

Le plan descriptif de la propriété foncière joint permet de repérer sans ambiguïté la position des limites et des sommets 
décrits dans le présent article. 
L'ensemble des documents visés ci-dessous sont reportés en annexe. 

1. Limite Sud et Ouest avec la propriété riveraine cadastrée section F n° 1562 passant par les points 
25-26-27-28-29-30-31-32-33-34-35-36-37-38-39-40-41-42-43-44-45-46-47-48-49-50-51-52-53-54-55-1 :
Cette limite est issue de la nouvelle division foncière réalisée par mes soins pour ce transfert de propriété.
La division foncière concerne l’actuel tènement de propriété cadastré commune de BELLEGARDE :
Section F n° 1069-1070-1075 concernant la société 3F OCCITANIE

 Les nouveaux numéros cadastraux ont été créés suivant :

 le DA (Document d’Arpentage) n° 2803 Z numéroté le 02 avril 2025 en réquisition de réunion :
- Réunion des parcelles section F n° 1069-1070 et 1075 : section F n°1561

 le DA (Document d’Arpentage) n° 2804 V numéroté le 02 avril 2025 :
- Division de la parcelle section F n° 1561 : section F n° 1562 et 1563

Conformément à la volonté exprimée par le cédant, la parcelle cadastrée section F n° 1563 est destinée à être cédée au 
preneur. 

 Définition et description de la nouvelle limite de propriété créée par la nouvelle division foncière : La limite décrite comme
étant issue de la présente division ne sera réelle et certaine que lorsqu'elle aura été définie, matérialisée et (ou) reconnue
par ce descriptif destiné à être annexé à l'acte de transfert de propriété authentique correspondant. Elle correspond à la
limite de fait de l’ouvrage public existant visé en article 1.

Les repères nouveaux 25(marque peinture) - 31(clou) ont été implantés, 
Les repères anciens 1(marque peinture) - 26(angle de bordure) - 27(angle de bordure) - 28(angle de bordure) - 29(angle de 
bordure) - 30(angle de bordure) - 32(angle de bâtiment) - 33(angle de bâtiment) - 34(angle de bâtiment) - 35(angle de 
bâtiment) - 36(angle de bordure) - 37(angle de bordure) - 38(angle de ligne blanche) - 39(angle de bâtiment) - 40(angle de 
bâtiment) - 41(angle de bâtiment) - 42(angle de bâtiment) - 43(angle de bâtiment) - 44(angle de bâtiment) - 45(angle de 
bordure) - 46(angle de bordure) - 47(angle de bâtiment) - 48(angle de bâtiment) - 49(angle de bordure) - 50(angle de bordure) 
- 51(angle de bordure) - 52(angle de bordure) - 53(angle de bordure) - 54(angle de bordure) - 55(angle de bordure) ont été
reconnus.
Les parties reconnaissent comme réelle et définitive la limite divisoire nouvelle issue de la présente division, ainsi fixée
suivant la ligne :
25-26-27-28-29-30-31-32-33-34-35-36-37-38-39-40-41-42-43-44-45-46-47-48-49-50-51-52-53-54-55-1.

Cette limite divisoire ne deviendra effective qu'après réalisation d'un acte de transfert de propriété annexant le présent 
descriptif de propriété visé ci-dessus. 

2. Limite Ouest, Nord, Est et Sud avec le tènement de propriété riverain communal cadastré section F n° 979-1150-1390-
1394-1395 passant par les points 25-10-11-12-13-14-15-16-17-18-19-20-21-22-23-24-1 :
Cette limite ancienne est issue d'un procès-verbal de bornage et de reconnaissance de limite par division foncière réalisé par
mes soins le 04 juin 2014.

Article 3 : Superficies 

 Superficie réelle de la propriété cadastrée section F n°1562 destinée à être conservée par le propriétaire riverain : 4820 m²

 Superficie réelle de la propriété cadastrée section F n°1563 destinée à être cédée à la commune : 577 m²

Caractéristiques de la contenance cadastrale : (Cont.Cad) 

La contenance cadastrale est généralement obtenue par mesures graphiques effectuées sur le plan cadastral. Cette contenance n'a qu'une 

valeur indicative, le cadastre n'étant pas un document à caractère juridique, mais fiscal, servant essentiellement au calcul de l'impôt.  

Avis de la direction du cadastre 1984 : « La base originelle du cadastre est fiscale. On ne saurait lui demander des garanties juridiques qu'il 

n'a pas pour mission d'assurer, que ce soit sur la position réelle des limites ou sur la superficie des parcelles. »  

Caractéristiques de la superficie réelle : (S) 

La superficie réelle est obtenue par mesures prises sur le terrain et entre limites de propriété, c'est à dire définies contradictoirement avec 

les propriétaires riverains y compris la Commune pour les chemins ruraux, et (ou) fixées unilatéralement par la procédure de l'alignement 

pour les voies communales, départementales et nationales, par la procédure de la délimitation de la propriété des personnes publiques 

dans les autres cas. Seules les limites de propriété ainsi déterminées par un Géomètre Expert inscrit à l'Ordre sont garanties. 

Caractéristiques de la superficie indicative : (S.ind) 

La superficie indicative est obtenue par mesures prises sur le terrain et entre des éléments qui ne constituent pas des limites de propriété 

privée ou publique comme décrites ci-dessus. 

Vincent BALP 
Géomètre-Expert 

Diplômé Par Le Gouvernement 
Institut de Topométrie CNAM 

Expert près la Cour administrative d’appel de Toulouse 
Expert près la Cour d’Appel de Nîmes 

Laure PIETRI 
Géomètre-Expert 

Ingénieur ESTP 
Ecole Spéciale des Travaux Publics 

Expert près la Cour d’Appel de Nîmes 
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PLAN DESCRIPTIF DE PROPRIETE 
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Orientation indicative établie d'aprèsla documentation existante

N

Echelle : 1/250
25m0 5m 10m 15m 20m

Points de limite

MATRICULE X Y

MATRICULE X Y

Points d'appui

Tableaux des coordonnées dans le système légal en vigueur (RGF93, zoneCC) 
 destinées à définir les limites et permettre leur rétablissement ultérieur

1 1820705.92 3173613.01
3 1820670.80 3173612.38

10 1820639.53 3173751.17
11 1820639.02 3173755.20
12 1820655.68 3173756.24
13 1820672.25 3173758.31
14 1820676.95 3173754.35
15 1820677.34 3173751.33
16 1820690.11 3173682.05
17 1820690.73 3173678.89
18 1820691.44 3173672.20
19 1820687.77 3173674.52
20 1820688.89 3173670.07
21 1820691.60 3173668.40
22 1820692.27 3173663.74
23 1820705.49 3173619.11
24 1820707.51 3173613.18
25 1820639.54 3173751.12
26 1820641.85 3173751.25
27 1820645.24 3173751.41
28 1820652.19 3173751.83
29 1820656.15 3173752.16
30 1820663.09 3173752.93
31 1820672.93 3173754.25

56 1820704.47 3173612.88
57 1820659.69 3173649.59
58 1820644.72 3173716.52
59 1820634.55 3173750.73
60 1820671.31 3173753.17

Points de limite

MATRICULE X Y
32 1820673.30 3173750.73
33 1820674.19 3173744.71
34 1820674.90 3173739.65
35 1820675.82 3173733.45
36 1820676.17 3173731.73
37 1820677.44 3173723.63
38 1820678.54 3173718.56
39 1820679.26 3173713.17
40 1820680.96 3173705.06
41 1820682.05 3173700.07
42 1820683.34 3173693.91
43 1820684.40 3173688.96
44 1820685.63 3173682.99
45 1820686.00 3173681.21
46 1820687.80 3173673.07
47 1820690.64 3173663.11
48 1820692.07 3173658.04
49 1820693.73 3173651.88
50 1820695.42 3173646.07
51 1820696.35 3173642.79
52 1820698.69 3173635.01
53 1820701.43 3173626.54
54 1820702.38 3173623.68
55 1820703.98 3173618.59
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Orientation indicative établie d'aprèsla documentation existante

N

Echelle : 1/250
25m0 5m 10m 15m 20m

Points de limite

MATRICULE X Y

MATRICULE X Y

Points d'appui

Tableaux des coordonnées dans le système légal en vigueur (RGF93, zoneCC) 
 destinées à définir les limites et permettre leur rétablissement ultérieur

1 1820705.92 3173613.01
3 1820670.80 3173612.38

10 1820639.53 3173751.17
11 1820639.02 3173755.20
12 1820655.68 3173756.24
13 1820672.25 3173758.31
14 1820676.95 3173754.35
15 1820677.34 3173751.33
16 1820690.11 3173682.05
17 1820690.73 3173678.89
18 1820691.44 3173672.20
19 1820687.77 3173674.52
20 1820688.89 3173670.07
21 1820691.60 3173668.40
22 1820692.27 3173663.74
23 1820705.49 3173619.11
24 1820707.51 3173613.18
25 1820639.54 3173751.12
26 1820641.85 3173751.25
27 1820645.24 3173751.41
28 1820652.19 3173751.83
29 1820656.15 3173752.16
30 1820663.09 3173752.93
31 1820672.93 3173754.25

56 1820704.47 3173612.88
57 1820659.69 3173649.59
58 1820644.72 3173716.52
59 1820634.55 3173750.73
60 1820671.31 3173753.17

Points de limite

MATRICULE X Y
32 1820673.30 3173750.73
33 1820674.19 3173744.71
34 1820674.90 3173739.65
35 1820675.82 3173733.45
36 1820676.17 3173731.73
37 1820677.44 3173723.63
38 1820678.54 3173718.56
39 1820679.26 3173713.17
40 1820680.96 3173705.06
41 1820682.05 3173700.07
42 1820683.34 3173693.91
43 1820684.40 3173688.96
44 1820685.63 3173682.99
45 1820686.00 3173681.21
46 1820687.80 3173673.07
47 1820690.64 3173663.11
48 1820692.07 3173658.04
49 1820693.73 3173651.88
50 1820695.42 3173646.07
51 1820696.35 3173642.79
52 1820698.69 3173635.01
53 1820701.43 3173626.54
54 1820702.38 3173623.68
55 1820703.98 3173618.59
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      Le document est produit en plusieurs folios indissociables les uns des autres – Folio 5/5   
 

Article 4 : Mesures permettant le rétablissement des limites  
Définition littérale des points d'appuis : 
56(angle de bâtiment), 57(angle de bâtiment), 58(angle de bâtiment), 59(angle de transformateur), 60(angle de bâtiment). 
 
Le plan du présent procès-verbal permet de repérer sans ambiguïté la position des limites et des sommets définis ci-
dessus. 
 
 

 
 
 

Article 5 : Servitudes 
L'existence réelle d'une servitude conventionnelle n'est acquise que si elle a été créée par un acte authentique. 
 
5.1 Rappel des servitudes existantes  
Aucune servitude n'a été portée à notre connaissance. 
 
5.2 Servitudes à créer  
Sans objet  
 
 

Article 6 : Observations complémentaires 
Néant 
 
 

Article 7 : Publication 
Enregistrement dans le portail Géofoncier www.geofoncier.fr : 

Les parties ont pris connaissance de l'enregistrement du présent procès-verbal dans la base de données GEOFONCIER, tenue par le Conseil 

supérieur de l'Ordre des géomètres-experts, suivant les dispositions de l'article 56 du décret n°96-478 du 31 mai 1996 modifié portant 

règlement de la profession de géomètre-expert et code des devoirs professionnels. Cet enregistrement comprend la géolocalisation du 

dossier, les références du dossier, la dématérialisation du présent procès-verbal, y compris sa partie graphique (plan et/ou croquis), la 

production du RFU (référentiel foncier unifié). Conformément à l'article 52 dudit décret, ces documents seront communiqués à tout 

géomètre-expert qui en ferait la demande. 

Production du RFU : Article 70 du règlement intérieur de l'Ordre des géomètres-experts 

Géoréférencement des travaux fonciers : Au terme de la procédure, il sera procédé à la production du RFU (Référentiel Foncier Unifié) en 

coordonnées géoréférencées dans le système légal en vigueur (RGF93, zone CC44), afin de permettre la visualisation des limites de 

propriété dans le portail www.geofoncier.fr 

 

 

 

Clos à Nîmes par Le Géomètre-Expert soussigné 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

BELLEGARDE (034)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 2804 V

Document vérifié et numéroté le 02/04/2025
A SDIF de Nîmes
Par Sonia JOUCLA

Inspectrice du PTGC
Signé

PTGC DU GARD
67 RUE SALOMON REINACH

30032 NIMES CEDEX 1
Téléphone : 04.66.87.60.60

sdif30.ptgc@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation selon les énonciations d'un acte à publier

Section      : F
Feuille(s)   :  000 F 05
Qualité du plan    : Plan régulier avant

20/03/1980
Echelle d'origine  : 1/2000
Echelle d'édition  : 1/750
Date de l'édition  : 02/04/2025
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  VINCENT BALP  (2) 

Réf. :

Le 10/02/2025

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).
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Convention de Partenariat 2026 
Formation BAFA 

 

Ville de Bellegarde / Ifac 
 
  



         

 
ifac  58 Bis rue Vincent Faita  30 000 Nîmes 
Tél 04 91 36 54 80 Site : www.ifac.asso.fr 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 
Entre d’une part,  
M. Ludovic CLEMENT, Coordinateur des formations de l’Ifac, 58 Bis Rue Vincent Faita 30000 Nîmes, 
 
Et d’autre part ci-après nommé :  
M. le Maire, Juan MARTINEZ, représentant la ville de Bellegarde, Rue de l’Hôtel de ville – 30127 
Bellegarde 

 
 

Article 1 : Préambule 
 
Après une rencontre et présentation des actions et des finalités de notre association et de la commune 
et une volonté de mettre en place un partenariat entre Ifac et la Ville de Bellegarde, il a été convenu 
d’établir la convention suivante, afin de définir, les engagements de chacun sur le plan humain, 
organisationnel, financier et administratif. 
 
Pour ce faire il est convenu ce qui suit :  
 
 
Article 2 : Descriptif de la mission 
 
La Ville de Bellegarde sollicite l’Ifac afin d’organiser une formation générale Bafa et un stage 
d’approfondissement BAFA.  
Formation générale BAFA : Du dimanche 26 avril au dimanche 3 mai 2026 qui aura lieu dans les 
locaux municipaux. 
Approfondissement BAFA : Du dimanche 22 au vendredi 27 février 2026 qui aura lieu dans les 
locaux municipaux. 
 

 
La Ville de Bellegarde s’engage à :   

 
- Renseigner et inscrire les personnes souhaitant participer à cette action à l’accueil de la Mairie. 

 
- Diffuser l’information auprès des habitants de la commune à travers les moyens de communication 

municipaux. 
 

- Mettre les locaux suffisants à une formation Bafa à disposition du stage. Pour cette session, les 
locaux seront ceux de la salle des sources – 1 Rue du Château – 30127 Bellegarde. 
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Article 3 : Descriptif de la mission de l’Ifac 
 
L’Ifac s’engage à :  

 
- Mettre en place une organisation administrative, financière, afin de faciliter la mise en place de ce 

partenariat. 
- Accorder à la commune 2 gratuités pour chaque session de formation organisée dans les 

locaux de la commune.  
- Accorder un tarif préférentiel aux stagiaires inscrits de la Commune. 

 345€ pour la formation générale BAFA et 395€ pour les stagiaires extérieurs au partenariat.  
 305€ pour l’approfondissement BAFA et 355€ pour les stagiaires extérieurs au partenariat. 
 

- (l’ifac se réserve le droit d’annuler la formation si le nombre de stagiaires n’atteint 
pas les 12). 
 

- La déclaration de la session auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la 
Jeunesse et des Sports.  

- La mise à disposition d’un conseiller pédagogique garant de la qualité des stages réalisés dans le 
cadre de cette convention. 

- La rémunération, l’assurance, frais administratifs et de déplacement des formateurs.  
- La mise à disposition du personnel encadrant : 2 Directeur/Formateurs minimum diplômés Bafa 

et/ou Bafd. 
- La mise à disposition d’une malle pédagogique ainsi que son transport. 
- L’hébergement si nécessaire, les déplacements et repas des formateurs. 
 
 
Article 4 : Départ du partenariat. 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature. 
 
 
Article 5 : Annulation 
 
En cas de nombre insuffisant de stagiaires, correspondant à moins de douze, l’Ifac se réserve le droit 
d’annuler la formation. Aucune somme ne pourra être réclamée par un des deux partenaires. 
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Article 6 : Attribution de juridiction. 
 
De convention expresse, de for de toute contestation et de toutes celles pouvant s’élever relativement 
à la présente ou son exécution, seront du ressort du Tribunal Administratif de Montpellier où il est fait 
attribution de juridiction, quel que soit le domicile ou la résidence des parties ; ce qui est formellement 
accepté par elles. 
 
La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux, un original sera remis à chacune des 
parties. 
 
Pour la Ville de Bellegarde    Pour Ifac  
M. le Maire,      Coordinateur du Service Formation 
M. Juan MARTINEZ     M. Ludovic CLEMENT 
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PROPOSITION DE DELIBERATION

BELLEGARDE - SECTEUR n°10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus - Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

Monsieur le Maire expose à l'Assemblée le projet envisagé pour les travaux coordonnés «RD6113 (Tranche 1) - Rue
Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus - Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC».

Ce projet s'élève à 238 068,81 € HT soit 285 682,57 € TTC.

Définition sommaire du projet : La commune de Bellegarde souhaite la sécurisation du réseau basse tension aérien fils nus
existant sur les rues Fanfonne Guillerme et des Clairettes.

Ce projet comprend la dissimulation du réseau aérien existant.
Pour cela :
- 450 ml de réseau souterrain sera créé pour la dépose de 270 ml de conducteurs nus et 190 ml de réseau aérien torsadé
- 13 supports en béton et 1 support bois seront déposés
- 13 branchements aériens seront repris avec la création de 550ml de branchements souterrain

Conformément à ses statuts et aux règlements en vigueur, le Syndicat Mixte d'Electricité du Gard réalise des travaux
électriques et d'éclairage public sur le territoire des communes adhérentes qui ont transféré leur maîtrise d'ouvrage de leurs
travaux d'électricité ou de leurs travaux d'investissement sur le réseau d'éclairage public. Le SMEG réalise les travaux aux
conditions fixées dans les Etats Financier Estimatifs (EFE).

Après avoir ouï son Maire et après en avoir délibéré, l'Assemblée :
1. Approuve les projets sur les réseaux :
  • D'électricité 24-512-DIS dont le montant s'élève à 154 857,61 € HT  soit 185 829,13 € TTC
  • D'éclairage public 24-512-EPC dont le montant s'élève à 43 666,92 € HT  soit 52 400,30 € TTC
  • De génie civil Télécom 24-512-TEL dont le montant s'élève à 39 544,28 € HT  soit 47 453,14 € TTC
Dont les périmètres sont définis dans les dossiers d'avant-projets ci-joint, ainsi que les Etats Financiers Estimatifs, et
demande leur inscription au programme d'investissement syndical pour l'année à venir.

2. Demande les aides qu'il est possible d'obtenir auprès d'autres organismes.

3. S'engage à inscrire ses participations, telles qu'elles figurent dans les Etats Financiers Estimatifs ci-joint, et qui s'élèveront
approximativement à :
  • 57 600,00 €  pour le réseaux d'électricité 24-512-DIS
  • 54 580,00 €  pour le réseaux d'éclairage public 24-512-EPC
  • 49 430,00 €  pour le réseaux de génie civil Télécom 24-512-TEL

4. Autorise son Maire à viser les Etats Financiers Estimatifs, les conventions de délégation ponctuelle de maîtrise d'ouvrage
des travaux d'éclairage public et de génie civil Télécom ci-joints.

5. Versera, ses participations en deux temps comme indiqué dans les Etats Financiers Estimatifs
     • Un acompte au moment de la commande des travaux,
     • Le solde à la réception des travaux.

6. Prend note qu'à la réception des travaux le SMEG établira l'état de solde des travaux, et calculera à ce moment les
participations définitives de la collectivité sur la base des dépenses réalisées.
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7. Par ailleurs, dans le cas où les projets seraient abandonnés à la demande de la mairie, la commune s'engage à prendre en
charge les frais d'étude qui s'élèvent approximativement à :
  • 1 944,00 € TTC  pour le réseaux d'électricité 24-512-DIS
  • 576,00 € TTC  pour le réseaux d'éclairage public 24-512-EPC
  • 420,00 € TTC  pour le réseaux de génie civil Télécom 24-512-TEL

8. Demande au service gestionnaire de voirie les autorisations relatives aux permissions de voirie et aux accords de voirie
nécessaires à la bonne réalisation des travaux.

9. Autorise son Maire à signer l’ensemble des actes nécessaires.
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24-512-DIS
ETAT FINANCIER ESTIMATIF 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

1. ETAT DES DEPENSES ESTIMATIVES
Dépenses prévisionnelles
  Travaux : 126 857,61 € HT
  Ingénierie : 12 000,00 € HT
  Autre : 12 000,00 € HT
  DAM : 1 500,00 € HT
  IC : 2 500,00 € HT
Total des dépenses prévisionnelles : 154 857,61 € HT    185 829,13 € TTC   (TVA: 20%)

2. ETAT DES AIDES POTENTIELLEMENT ATTRIBUABLES SOUS RESERVE DE DÉCISION D'ATTRIBUTION

Programme Travaux HT
subventionnés

Subvention Participation
Collectivité

Article 8 2026 [DIPI] 150 000,00 € Syndicat 30,00 % 45 000,00 €
Concessionn
aire

40,00 % 60 000,00 €

45 000,00 €

Hors subvention 4 857,61 € 4 857,61 €
154 857,61 € 105 000,00 € 49 857,61 €

3. ETAT ESTIMATIF DE LA PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ

La participation estimative de la collectivité aux travaux comprend l'application d'une participation aux
investissements de 5 % du montant HT, suivant les délibérations du Conseil Syndical du 12 Novembre 2012 et
du 17 Mars 2014.

Participation de la collectivité aux travaux : 49 857,61 €
Participation aux frais d'investissement (154 857,61 x 5% ) : 7 742,88 €
Participation estimative totale de la collectivité à verser au syndicat : 57 600,49 €

4. ESTIMATION DES VERSEMENTS DE LA PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ

Acompte N°1 de 50% : 29 000,00 €
Acompte N°2 et solde : 28 600,49 €
TOTAL 57 600,49 €

A BELLEGARDE, le

Pour la collectivité :
BELLEGARDE
le Maire, Juan MARTINEZ

A NIMES, le 09/10/2025

Le Vice-Président
Christophe ZARAGOZA
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24-512-DIS
ETAT FINANCIER ESTIMATIF 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC
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24-512-DIS
MÉTRÉ ESTIMATIF PRÉLIMINAIRE 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

Code Description U. Qte Prix U. Total HT

1600 Panneaux d'identification de chantier de dissimulation fixés
sur madrier

U 1,00 697,60 € 697,60 €

1700 Mises en place du panneau mobile d'information de chantier
SMEG

U 1,00 38,15 € 38,15 €

2301 Tranchée 0,30 m sans réfection provisoire ni définitive ML 560,00 43,60 € 24 416,00 €
2304 Sur largeur de 0,10 m sans réfection provisoire ni définitive ML 100,00 8,72 € 872,00 €
2601 Dépose et repose bordures trottoirs de tous types ML 30,00 38,15 € 1 144,50 €
2602 Plus-value pour voie réduite et zone urbaine dense ML 200,00 32,70 € 6 540,00 €
2603 Terrassement manuel en terrain privé ML 100,00 70,85 € 7 085,00 €
2604 Plus-value pour terrassement en terrain dur M3 85,00 67,58 € 5 744,30 €
2619 Evacuation de déblais en décharge M3 280,00 15,26 € 4 272,80 €
2620 Contrôle de compactage 1/2

J
1,00 545,00 € 545,00 €

2703 Réfection de tranchée en enrobé à froid M2 200,00 27,25 € 5 450,00 €
2709 Réfection de revêtement en enrobé pour tranchée 30 cm ML 560,00 26,16 € 14 649,60 €
2712 Réfection de revêtement en enrobé pour sur largeur de 10

cm
ML 100,00 4,91 € 491,00 €

2713 Réfection en pavés autobloquant, ou en dallage M2 10,00 114,45 € 1 144,50 €
2715 Réfection de chaussée ou trottoir en béton M2 20,00 81,75 € 1 635,00 €
2801 Béton de propreté (B 20) M3 2,00 267,05 € 534,10 €
3010 Mise à jour Plans Carto 200 ML 450,00 4,36 € 1 962,00 €
3018 Dossier d'exécution des travaux U 1,00 218,00 € 218,00 €
3019 Installation de chantier U 1,00 436,00 € 436,00 €
3020 Démarche pour coupure HTA et BT U 1,00 272,50 € 272,50 €
3021 Dossier de mise sous tension pour ENEDIS U 1,00 59,95 € 59,95 €
3022 Dossier de récolement U 1,00 43,60 € 43,60 €
3023 Documents liés à la Sécurité Protection de la Santé U 1,00 109,00 € 109,00 €
3348 Câble branchement torsadé posé sur façade 4 x 25 ML 60,00 15,26 € 915,60 €
3357 Shunt U 3,00 261,60 € 784,80 €
3401 Mise à la terre U 12,00 147,15 € 1 765,80 €
3402 Câblette de terre ML 120,00 4,03 € 483,60 €
3501 Fourreau annelé Ø 75 ML 550,00 4,36 € 2 398,00 €
3502 Fourreau annelé Ø 110 ML 450,00 6,21 € 2 794,50 €
3605 Câble BTS 3 x 150 mm2 + 1 x 70 mm2 ML 500,00 26,16 € 13 080,00 €
3608 Câble BTS 4 x 35 mm2 ML 550,00 11,99 € 6 594,50 €
3701 Socle et grille RMBT 3 directions, 6 plages U 2,00 806,60 € 1 613,20 €
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24-512-DIS
MÉTRÉ ESTIMATIF PRÉLIMINAIRE 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

Code Description U. Qte Prix U. Total HT

3702 Socle et grille RMBT 6 directions, 9 plages U 5,00 915,60 € 4 578,00 €
3703 Socle et grille RMBT 9 directions, 12 plages U 1,00 1 024,60 € 1 024,60 €
3704 Equipement de départ de branchement fusiblé pour RMBT U 8,00 81,75 € 654,00 €
3708 Enveloppe béton pour REMBT 300 U 2,00 165,68 € 331,36 €
3709 Enveloppe béton pour REMBT 450 U 5,00 191,30 € 956,50 €
3710 Enveloppe béton pour REMBT 600 U 1,00 216,91 € 216,91 €
3712 Encastrement enveloppe béton pour REMBT 450 2,00 355,34 € 710,68 €
3713 Encastrement enveloppe béton pour REMBT 600 U 1,00 421,83 € 421,83 €
3714 Plus-value pour reconstitution d'un bandeau d'enduit U 1,00 81,75 € 81,75 €
3715 Plus-value pour reconstruction d'un mur de pierre en grand

appareil
U 2,00 147,15 € 294,30 €

3728 Création de coffret équipé pour compteur type C5 U 9,00 280,13 € 2 521,17 €
3734 Rabattement de câble existant dans une grille de

raccordement
U 3,00 321,55 € 964,65 €

3906 Dépose support bois U 1,00 152,60 € 152,60 €
3907 Dépose support béton U 13,00 294,30 € 3 825,90 €
3916 Dépose d'un câble de réseau torsadé sur poteau ML 190,00 1,85 € 351,50 €
3918 Dépose d'un branchement U 13,00 41,42 € 538,46 €
3925 Dépose conducteurs nus ML 270,00 1,64 € 442,80 €

Total HT : 126 857,61 €
Montant coef (0) : 0 €

Ingénierie : 12 000,00 €
ENEDIS : 0 €

Coordination SPS : 0 €
Divers : 12 000,00 €

CTO : 0 €
DAM : 1 500,00 €

IC : 2 500,00 €
Total net HT : 154 857,61 €

TVA (20,00 %) : 30 971,52 €
Total TTC : 185 829,13 €
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24-512-DIS
FICHE TECHNIQUE 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

Code Description U. Qte

BT.P.A.
01

Année de réalisation(date principale de réalisation prévue) - 0

BT.P.B.
02

Branchements renouvelés(renouvellement du branchement) U 18

BT.E.B.
01

Nombre branchements existants U 19

BT.D.L.
05

Détail aérien torsadé ML 190

BT.D.L.
04

Détail aérien fils nus ML 270

BT.P.L.
03

Linéaire souterrain ML 450

BT.D.L.
01

Linéaire aérien ML 460
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24-512-EPC
ETAT FINANCIER ESTIMATIF 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

1. ETAT DES DEPENSES ESTIMATIVES
Dépenses prévisionnelles
  Travaux : 34 666,92 € HT
  Ingénierie : 4 500,00 € HT
  Autre : 4 500,00 € HT
Total des dépenses prévisionnelles : 43 666,92 € HT    52 400,30 € TTC   (TVA: 20%)

2. ETAT DES AIDES POTENTIELLEMENT ATTRIBUABLES SOUS RESERVE DE DÉCISION D'ATTRIBUTION

Programme Travaux HT
subventionnés

Subvention
potentiellement attribuable après notification du

SMEG

ECLAIRAGE PUBLIC (EPC/EPHMOA) 2025 (1) 43 666,92 € Syndicat 20,00 % 8 733,38 €

43 666,92 € 8 733,38 €
(1) Montant maximum sous réserve de subvention allouée la même année à d'autres opérations d'éclairage public.
Les montants stipulés ne signifient pas que le Bureau syndical vous a attribué une subvention.

3. ETAT ESTIMATIF DE LA PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ

La participation estimative de la collectivité aux travaux comprend l'application d'une participation aux
investissements de 5 % du montant HT, suivant les délibérations du Conseil Syndical du 12 Novembre 2012 et
du 17 Mars 2014.

Participation de la collectivité aux travaux : 43 666,92 €
Participation aux frais d'investissement (43 666,92 x 5% ) : 2 183,35 €
TVA (20 %) : 8 733,38 €
Participation estimative totale de la collectivité à verser au syndicat : 54 583,65 €

4. ESTIMATION DES VERSEMENTS DE LA PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ

Acompte N°1 de 80% : 44 000,00 €
Acompte N°2 et solde : 10 583,65 €
TOTAL 54 583,65 €

A BELLEGARDE, le

Pour la collectivité :
BELLEGARDE
le Maire, Juan MARTINEZ

A NIMES, le 09/10/2025

Le Vice-Président
Christophe ZARAGOZA
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24-512-EPC
MÉTRÉ ESTIMATIF PRÉLIMINAIRE 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

Code Description U. Qte Prix U. Total HT

2301 Tranchée 0,30 m sans réfection provisoire ni définitive ML 50,00 43,60 € 2 180,00 €
2304 Sur largeur de 0,10 m sans réfection provisoire ni définitive ML 500,00 8,72 € 4 360,00 €
2601 Dépose et repose bordures trottoirs de tous types ML 20,00 38,15 € 763,00 €
2604 Plus-value pour terrassement en terrain dur M3 20,00 67,58 € 1 351,60 €
2619 Evacuation de déblais en décharge M3 65,00 15,26 € 991,90 €
2709 Réfection de revêtement en enrobé pour tranchée 30 cm ML 50,00 26,16 € 1 308,00 €
2712 Réfection de revêtement en enrobé pour sur largeur de 10

cm
ML 500,00 4,91 € 2 455,00 €

2713 Réfection en pavés autobloquant, ou en dallage M2 5,00 114,45 € 572,25 €
2715 Réfection de chaussée ou trottoir en béton M2 10,00 81,75 € 817,50 €
3402 Câblette de terre ML 600,00 4,03 € 2 418,00 €
3609 Déroulage fourni par ailleurs de câble en tranchée ouverte ML 600,00 6,21 € 3 726,00 €
4002 Consignation réseau EP avec coupure au disjoncteur

frontière et fermeture par cadenas de l'armoire concernée.
? 1,00 130,80 € 130,80 €

4004 Production du plan d'exécution et de son carnet de
piquetage.

U 1,00 334,49 € 334,49 €

4101 Fourniture et pose Fourreau annelé souterrain ou aérien Ø
63

ML 500,00 3,72 € 1 860,00 €

4105  Descente aéro-souterraine d'éclairage public U 2,00 148,16 € 296,32 €
4217 Certificat de conformité > ou = à 11 et < ou = 30 points

lumineux
F 1,00 604,54 € 604,54 €

4219 Plan de récolement géoréférencé du réseau d'éclairage ML 500,00 3,53 € 1 765,00 €
4221 Etablissement du plan conforme à exécution incluant les

données technique des matériels posés à destination du
maître d'ouvrage et du gestionnaire du réseau éclairage
public en vue de la mise à jour exhaustive du SIG du
gestionnaire.

U 1,00 163,50 € 163,50 €

4222 Etablissement de la base de données spécifique établie par
le TE-30

1,00 163,50 € 163,50 €

4502 Massif de candélabre 4 m < h < ou = 6 m U 6,00 156,98 € 941,88 €
4503 Massif de candélabre 6 m < h < ou = 8 m U 6,00 183,65 € 1 101,90 €
4702 Pose de mât fourni par ailleurs de h < ou = 6 m U 6,00 200,36 € 1 202,16 €
4703 Pose de mât fourni par ailleurs de 6 m < h < ou = 12 m U 6,00 312,63 € 1 875,78 €
4803 Déplacement source lumineuse seule U 13,00 138,54 € 1 801,02 €
4804 Déplacement crosse ou console existante pour sa

réutilisation et la réimplantation d'un point lumineux.
U 13,00 114,06 € 1 482,78 €

Total HT : 34 666,92 €
Montant coef (0) : 0 €
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24-512-EPC
MÉTRÉ ESTIMATIF PRÉLIMINAIRE 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

Code Description U. Qte Prix U. Total HT

Ingénierie : 4 500,00 €
ENEDIS : 0 €

Coordination SPS : 0 €
Divers : 4 500,00 €

CTO : 0 €
DAM : 0 €

IC : 0 €
Total net HT : 43 666,92 €

TVA (20,00 %) : 8 733,38 €
Total TTC : 52 400,30 €
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24-512-EPC
FICHE TECHNIQUE 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

Code Description U. Qte

DIPI Eclairage Public Coordonné
1307 Longueur de tranchée m 550
1306 Longueur de câble m 600
1305 Nombre de foyer fonctionnel sur mât type urbain > 4 ml u 3
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24-512-EPC
CONVENTION DE DÉLÉGATION PONCTUELLE DE TRAVAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC COORDONNÉ 

BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus - Dissimulation
des réseaux secs - Coord. RH & RC

Entre : BELLEGARDE
Représentée par Monsieur Juan MARTINEZ,
dûment autorisé en vertu de la délibération du __/__/__
et désigné par "La collectivité"

Et : Le Syndicat Mixte d'Electricité du Gard
Representé par son Président Monsieur Aimé CAVAILLÉ,
dûment autorisé en vertu de la délibération du 26 novembre 2024
et désigné par "Le SMEG"

Considérant :

- Les statuts du syndicat autorisent les collectivités adhérentes à confier au syndicat la maîtrise d'ouvrage
déléguée des travaux d'investissement d'éclairage public,

- L'article L.2224-35 du CGCT,
- Le transfert de la maîtrise d'ouvrage des réseaux électriques au syndicat,
- L'article 2-II de la loi N° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée,
- La réalisation des travaux d'éclairage public qui sont à exécuter concomitamment avec une opération

syndicale d'enfouissement des réseaux électriques, et en coordination avec une opération de réfection de
voirie en application de l'article L.115-1 de Code de la voirie routière, relève simultanément de la compétence
des deux parties présentes,

Il est convenu :

Article 1 : Objet de la convention
Elle s'applique aux travaux d'éclairage public.

Article 2 : Travaux
- Le syndicat commande et paie les travaux.
- Le coût prévisionnel des travaux d'éclairage public est estimé à 52 400,30 € TTC (soit 43 666,92 € HT).
- Participation aux frais pour investissement (43 666,92 x 5% ) : 2 183,35 €
- Participation totale de la collectivité à verser au syndicat : 54 583,65 €

Article 3 : Règlement de la participation de la collectivité au syndicat
"La collectivité" versera au syndicat en deux acomptes:

- un premier acompte de 44 000,00 € lors de la commande des travaux.
- un second acompte et solde, estimé provisoirement à 10 583,65 € après la réception des travaux. Ce

solde sera établi sur la base des dépenses réelles du chantier.
La collectivité perçoit directement les éventuelles subventions de l'Europe, de l'Etat, de la Région et du Conseil
Départemental.

Article 4 : Durée de la convention
La convention prend fin au terme du règlement financier de l'opération. 

A BELLEGARDE, le
Pour la collectivité : BELLEGARDE
le Maire, Juan MARTINEZ

A NIMES,

Le Vice-Président
Christophe ZARAGOZA
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24-512-TEL
ETAT FINANCIER ESTIMATIF 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

1. ETAT DES DEPENSES ESTIMATIVES
Dépenses prévisionnelles
  Travaux : 32 544,28 € HT
  Ingénierie : 3 500,00 € HT
  Autre : 3 500,00 € HT
Total des dépenses prévisionnelles : 39 544,28 € HT    47 453,14 € TTC   (TVA: 20%)

2. ETAT DES AIDES POTENTIELLEMENT ATTRIBUABLES SOUS RESERVE DE DÉCISION D'ATTRIBUTION

Programme Travaux HT
subventionnés

Subvention

GENIE CIVIL TELECOM 2025 0,00 €

Hors subvention 39 544,28 €
39 544,28 € 0,00 €

3. ETAT ESTIMATIF DE LA PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ

La participation estimative de la collectivité aux travaux comprend l'application d'une participation aux
investissements de 5 % du montant HT, suivant les délibérations du Conseil Syndical du 12 Novembre 2012 et
du 17 Mars 2014.

Participation de la collectivité aux travaux : 39 544,28 €
Participation aux frais d'investissement (39 544,28 x 5% ) : 1 977,21 €
TVA (20 %) : 7 908,86 €
Participation estimative totale de la collectivité à verser au syndicat : 49 430,35 €

4. ESTIMATION DES VERSEMENTS DE LA PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ

Acompte N°1 de 80% : 40 000,00 €
Acompte N°2 et solde : 9 430,35 €
TOTAL 49 430,35 €

A BELLEGARDE, le

Pour la collectivité :
BELLEGARDE
le Maire, Juan MARTINEZ

A NIMES, le 09/10/2025

Le Vice-Président
Christophe ZARAGOZA
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24-512-TEL
MÉTRÉ ESTIMATIF PRÉLIMINAIRE 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

Code Description U. Qte Prix U. Total HT

2002 Fouille pour localisation de réseau en phase chantier F 2,00 261,60 € 523,20 €
2301 Tranchée 0,30 m sans réfection provisoire ni définitive ML 140,00 43,60 € 6 104,00 €
2304 Sur largeur de 0,10 m sans réfection provisoire ni définitive ML 600,00 8,72 € 5 232,00 €
2603 Terrassement manuel en terrain privé ML 10,00 70,85 € 708,50 €
2604 Plus-value pour terrassement en terrain dur M3 34,00 67,58 € 2 297,72 €
2619 Evacuation de déblais en décharge M3 112,00 15,26 € 1 709,12 €
2709 Réfection de revêtement en enrobé pour tranchée 30 cm ML 140,00 26,16 € 3 662,40 €
2712 Réfection de revêtement en enrobé pour sur largeur de 10

cm
ML 600,00 4,91 € 2 946,00 €

2801 Béton de propreté (B 20) M3 1,00 267,05 € 267,05 €
5107 Fourreau PEHD 42/45 mm ML 200,00 4,36 € 872,00 €
5109 Pose de Fourreau PVC et PEHD ML 880,00 1,96 € 1 724,80 €
5124 Chambre composite 30 X 30 U 13,00 119,90 € 1 558,70 €
5142 Mise en place Chambre K2C 400 kN fournie par ailleurs U 4,00 719,40 € 2 877,60 €
5144 Plus-value pour Chambre 30 X 30 sans fond y compris

découpe et masques des tubes existants
U 2,00 114,45 € 228,90 €

5147 Plus-value Chambre K1, K2 ou K3 sans fond y compris
découpe et masques des tubes existants

U 1,00 719,40 € 719,40 €

5148 Percement de chambre U 3,00 185,30 € 555,90 €
5149 Reprise de tubes existants U 3,00 83,93 € 251,79 €
5208 Dépose de Poteau Télécom U 2,00 152,60 € 305,20 €

Total HT : 32 544,28 €
Montant coef (0) : 0 €

Ingénierie : 3 500,00 €
ENEDIS : 0 €

Coordination SPS : 0 €
Divers : 3 500,00 €

CTO : 0 €
DAM : 0 €

IC : 0 €
Total net HT : 39 544,28 €

TVA (20,00 %) : 7 908,86 €
Total TTC : 47 453,14 €
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24-512-TEL
FICHE TECHNIQUE 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus -
Dissimulation des réseaux secs - Coord. RH & RC

Code Description U. Qte

DIPI Génie Civil Telecom
1204 Longueur de tranchée m 740
1203 Nombre de chambre particulier u 13
1202 Nombre de chambre structure u 4
1201 Longueur de tube m 1 080
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24-512-TEL
CONVENTION DE DÉLÉGATION PONCTUELLE DE MAÎTRISE D'OUVRAGE DES TRAVAUX DE GÉNIE
CIVIL 
BELLEGARDE - SECTEUR 10
RD6113 (Tranche 1) - Rue Fanfonne Guillerme et Rue des Clairettes - Fils nus - Dissimulation
des réseaux secs - Coord. RH & RC

Entre : BELLEGARDE
Représentée par Monsieur Juan MARTINEZ,
dûment autorisé en vertu de la délibération du __/__/__
et désigné par "la collectivité"

Et : Le Syndicat Mixte d'Electricité du Gard
Representé par son Président Monsieur Aimé CAVAILLÉ,
dûment autorisé en vertu de la délibération du 26 novembre 2024
et désigné par "le SMEG"

Considérant :

- les statuts du syndicat autorisent les collectivités adhérentes à lui confier la maîtrise d'ouvrage déléguée
des travaux de génie civil des équipements électroniques de communication,

- l'article L.2224-35 du CGCT,
- la convention Orange-Syndicat relative à l'enfouissement des équipements électroniques de

communication,
- le transfert de la maîtrise d'ouvrage des réseaux électriques au syndicat 

Il est convenu :

Article 1 : Objet de la convention
Elle s'applique aux travaux d'enfouissement des équipements électroniques de communication

Article 2 : Travaux
- Le syndicat commande et paie les travaux.
- Le coût prévisionnel des travaux de génie civil des équipements électroniques de la communication est

estimé à 47 453,14 € TTC (soit 39 544,28 € HT)
- Participation aux frais pour investissement (39 544,28 x 5% ) : 1 977,21 €
- Participation totale de la collectivité à verser au syndicat : 49 430,35 €

Article 3 : Règlement de la participation de la collectivité au SMEG
La collectivité versera sa participation au SMEG en deux acomptes:

- un premier acompte de 40 000,00 € lors de la commande des travaux
- un second acompte et solde estimé provisoirement à 9 430,35 € après la réception des travaux. Ce solde

sera établi sur la base des dépenses réelles du chantier.
La collectivité perçoit directement les éventuelles subventions de l'Europe, de l'Etat, de la Région et du Conseil
Départemental.

Article 4 : Durée de la convention
La convention prend fin au terme du règlement financier de l'opération.

A BELLEGARDE, le

Pour la collectivité : BELLEGARDE
le Maire, Juan MARTINEZ

A NIMES,

Le Vice-Président
Christophe ZARAGOZA
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 
- 

CONVENTION RELATIVE À LA RÉALISATION DE LA MISE SOUS PLI 
DE LA PROPAGANDE ELECTORALE 

 
 
Entre : 
 
La préfecture du GARD, représentée par le Préfet Jérôme BONET, d’une part, 
 
et 
 
la commune de  ................................................................................................ , dénommée ci-après 
« Commune », représentée par le Maire, d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er : Missions objet de la convention 

 
À l’occasion de l’organisation des élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2026, la 
présente convention a pour objet de confier la réalisation des travaux suivants pour l’ensemble des 
tours de scrutin  à la Commune : 
 
☒ Mise sous pli de la propagande électorale à destination des électeurs. 
 

Ces travaux sont réalisés pour le compte de cette seule commune. 

Cette convention est conclue dans le cadre des articles L. 2511-6 du code de la commande publique et 
L. 241 du code électoral. 
 
ARTICLE 2 : Détail des missions 

Sous la responsabilité de la commission de propagande, la Commune réalise les missions déterminées 
à l’article 1er. 
 
Après réception et stockage par la Commune des documents électoraux (professions de foi et bulletins 
de vote) des listes de candidats, ces missions consistent à mettre sous pli la propagande électorale : 
 

o Adressage des enveloppes le cas échéant (selon une modalité à définir en commun 
avec la préfecture et La Poste parmi les quatre configurations définies à l’annexe 1) ; 

o Mise sous pli de la propagande électorale pour chaque électeur (une profession de foi 
et un bulletin de vote de chaque liste candidate) ; 

o Ordonnancement des enveloppes conformément au mémorandum de La Poste 
annexé à la présente convention en vue de leur acheminement au domicile des 
électeurs ; 

o Remise à La Poste des plis cachetés à destination des électeurs dans les contenants 
fournis à cet effet, conformément au mémorandum de La Poste annexé à la présente 
convention ; 
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ARTICLE 3 : Modalités de réalisation des missions par la Commune 

La Commune détermine les conditions matérielles de réalisation des missions qui lui sont confiées. Elle 
est responsable du bon déroulement des opérations objet de la présente convention. 

Si elle effectue celles-ci en régie municipale, elle procède le cas échéant aux recrutements des 
personnels nécessaires, selon les modalités adaptées à sa situation. Dans ce cadre, si la Commune 
décide de faire appel à des personnels extérieurs, il lui appartient d’établir les fiches de paie 
individuelles, de procéder au règlement des charges sociales, d’adresser aux organismes sociaux les 
déclarations rendues obligatoires par les textes en vigueur et de procéder aux versements 
correspondants dans les délais légaux. 

La réussite opérationnelle de la mise sous pli est conditionnée au respect strict des modalités 
techniques définies dans le mémorandum afférent, communiqué par la préfecture et La Poste, 
conformément à l’annexe 1. Le bureau des élections de la préfecture et le correspondant élections 
départemental de La Poste sont chargés de conseiller et d’accompagner la commune dans sa mise en 
œuvre. La commune ne peut s’opposer aux dispositions de ce mémorandum. 

L’envoi par La Poste des enveloppes de propagande est effectué exclusivement dans le cadre de 
marchés conclus par le ministère de l’intérieur. Leur coût est à la charge de l’État. 
 
ARTICLE 4 : Fourniture des matériels 

La préfecture met à disposition de la Commune les enveloppes destinées à la mise sous pli de la 
propagande à destination des électeurs. 
 
ARTICLE 5 : Délais et contrôle 

Les dates et heures limites de dépôt des professions de foi et des bulletins de vote par les listes 
candidates pour chaque tour de scrutin sont fixées par arrêté préfectoral. 

Les opérations décrites à l’article 1er sont réalisées par la Commune dans un calendrier arrêté par la 
préfecture pour le premier et le second tour des élections municipales de 2026. 

La Commune informe sans délai la préfecture de toute difficulté ou retard constaté dans la réalisation 
des opérations. 

Les membres de la commission de propagande ou leurs représentants peuvent se rendre à tout 
moment dans les locaux de la Commune ou de son prestataire, au cours des périodes susvisées, aux 
fins de contrôle des travaux de mise sous pli. 

 
ARTICLE 6 : Dispositions financières 

La dotation allouée à la Commune pour cette opération est arrêtée par la préfecture par tour de scrutin 
à l’issue du second tour en fonction des tarifs définis ci-dessous et, pour la mise sous pli, du nombre 
de listes candidates ayant remis leur propagande. 

Cette dotation unique couvre l’ensemble des dépenses liées aux missions objet de la présente 
convention (dont les dépenses de personnel et de matériel, les charges patronales, la location de salle, 
etc.). Aucune dotation complémentaire ne sera accordée à la Commune. 
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Mise sous pli Tarif par électeur 

6 premières listes de candidats 0,26 € 

listes supplémentaires ayant une propagande 
complète 0,03 € 

listes supplémentaires ayant une propagande 
incomplète ou partielle 0,02 € 

 

 
Cette dépense est imputée sur le programme 232, domaine fonctionnel 0232-02-06, code activité 
023202060007. Elle est versée dans un délai maximal de 30 jours après notification par la préfecture 
à la Commune du montant arrêté. 
 
Fait en double exemplaire, le ....................................................... , à ......................................................... 
        
   

Le Préfet Le Maire 
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Annexe n°1 - Modalités d’adressage et de mise sous pli des enveloppes de propagande selon la configuration retenue 

Configurations 
(cf. article 2 de la 

convention) 

1 - Adressage et mise sous pli par la 
commune, utilisation d’étiquettes 

autocollantes non normées 

2 - Adressage et mise sous pli par la commune, 
utilisation d’étiquettes autocollantes normées 

par le routeur de la préfecture 

3 - Adressage des enveloppes par le routeur 
de la préfecture, mise sous pli par la 

commune 

4 - Adressage et mise sous 
pli par le routeur de la 

commune 

Intitulé du 
mémorandum de la 

Poste à employer 
« Configurations n°1 et 2 » « Configurations n°1 et 2 » 

« Configurations n°3 et 4 » « Configurations n°3 et 4 » 

Plan de production Accord La Poste-commune-préfecture 
sur les modalités d’enlèvement des plis 

Plan de production (un code à barre par 
contenant) fourni par le routeur en concertation 

avec La Poste 

Etiquettes Impression des étiquettes par la 
commune 

Impression des étiquettes par le routeur ou la 
commune 

Contenants Fournis par La Poste Fournis par La Poste 

Ordonnancement N/A Assuré par les étiquettes, classées dans un ordre 
défini 

Livraison des 
enveloppes vides  aux 

mairies 
Enveloppes vierges fournies par la préfecture Livraison des contenants avec enveloppes 

vides adressées et ordonnancées aux mairies   

Mise sous pli Par la commune 

Par la commune 
Point d'attention : l'ordonnancement des 

étiquettes doit être respecté lors de la 
production des plis 

Par la commune 
Point d'attention : la conteneurisation et 
l'ordonnancement définis par le routeur 

doivent être respectés « Configurations n°3 et 4 » 

Enlèvement des plis 
pour la distribution 

Avec l’appui de la préfecture, concertation entre La Poste et la commune pour la remise des contenants et enveloppes pleines ; 
planification des enlèvements (plan de transport). Flashage des contenants par La Poste à l'arrivée 

 



























Elémentaire Maternelle Regroupées
60612 Electricité 9 812,88 €         9 260,57 €      8 502,30 €      
60611 Eau 357,99 €            5 664,28 €      1 248,76 €      
60613 Chauffage gaz -  €                  214,35 €         4 022,64 €      
60623 Alimentation -  €                  -  €               -  €              
60624 Produits de traitement -  €                  197,48 €         85,67 €           
60628 Autres fournitures -  €                  -  €               -  €              
60631 Produits d'entretien ménager 4 102,00 €         2 207,00 €      5 583,00 €      
60632 Petits équipements 83,10 €              -  €               -  €              
60636 Vêtements de travail -  €                  -  €               -  €              
6068 Autres matières et fournitures 3 328,11 €         1 789,45 €      5 299,58 €      
6067 Fournitures scolaires 13 687,24 €       15 030,84 €    12 852,66 €    
611 Prestations de services -  €                  -  €               -  €              
6161 Assurances 2 002,79 €         1 197,47 €      1 965,32 €      
61358 Locations -  €                  -  €               -  €              
615221 Entretien bâtiments 14 444,80 €       -  €               3 450,00 €      
61558 Entretien autres biens mobiliers 5 268,72 €         96,00 €           177,53 €         
6156 Maintenance 5 446,73 €         1 366,16 €      9 023,28 €      
6188 Autres frais divers 4 000,00 €         3 200,00 €      3 237,28 €      
6228 Rémunération intermédiaire -  €                  -  €               4 797,76 €      
6232 Fêtes et cérémonies -  €                  -  €               -  €              
6262 Téléphone -  €                  -  €               527,86 €         
611 Intervenants extérieurs (musique…) -  €                  -  €               -  €              
65748 Subvention aux activités scolaires 12 000,00 €       7 900,00 €      10 000,00 €    

chap 012
Personnel commmunal (rémuneration + 
charges)

104 063,74 €     181 437,53 €  145 690,44 €  

178 598,10 €     229 561,14 €  216 464,08 €  
Ajout école avec classes regroupées 147 735,13 €     68 728,95 €    

326 333,23 €     298 290,09 €  

259                  141               337              
Ajout école avec classes regroupées 230                  107               

489                  248               
Participation des communes par élève 667,35 €            1 202,78 €      

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
DU CONSEIL MUNICIPAL

du 04 décembre 2025
Le Maire,

Juan MARTINEZ

CALCUL DE LA PARTICIPATION DES COMMUNES

Commune AUX DEPENSES DES ECOLES : année scolaire 2024-2025
de (art L 212-8 Code de l'éducation)

TOTAL Effectif

TOTAL par école

TOTAL Dépenses fonctionnement

Effectif (2024/2025)

BELLEGARDE

DEPENSES RETENUES







DEPENSES ELIGIBLES ELEMENTAIRE MATERNELLE
CLASSES 

REGROUPEES

électricité, chauffage, eau 10 170,87 € 15 139,20 € 13 773,70 €
produits d'entretien ménager 4 102,00 € 2 404,48 € 5 668,67 €
petit équipement 83,10 € 0,00 € 0,00 €
vêtements 0,00 € 0,00 € 0,00 €
fournitures scolaires 17 015,35 € 16 820,29 € 18 152,24 €
location matériel 0,00 € 0,00 € 0,00 €
assurance 2 002,79 € 1 197,47 € 1965,32
entretien des locaux 19 713,52 € 96,00 € 3 627,53 €
Maintenance 5 446,73 € 1 366,16 € 9 023,28 €
téléphone 0,00 € 0,00 € 527,86 €
rémunération du personnel (dont charges sociales) 104 063,74 € 181 437,53 145 690,44 €
Rémunération intermédiaires 0,00 € 0,00 4 797,76 €
fournitures non stokées 0,00 € 0,00 € 0,00 €
autres frais divers 4 000,00 € 3 200,00 € 3 237,28 €

166 598,10 € 221 661,14 € 206 464,08 €

Classes regroupées HS 140 910,20 € 65 553,88 €

TOTAL (en intégrant Henri Serment) 307 508,30 € 287 215,01 €

EFFECTIF PUBLIC (2024/2025) 489 248

DEPENSES PAR ELEVE PUBLIC (2024/2025) 628,85 € 1 158,13 €

EFFECTIF PRIVE Bellegardais A LA RENTREE (2025/2026) 118 58

PARTICIPATION A L'ECOLE PRIVEE 74 204,46 € 67 171,25 €

DEDUCTION PRESTATIONS

TOTAL

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
DU CONSEIL MUNICIPAL

du 04 décembre 2025
Le Maire,

Juan MARTINEZ

135 624,57 €

Commune
de

BELLEGARDE

5 751,14 €

PARTICIPATION DE LA COMMUNE 
A L'ECOLE PRIVEE "Jeanne d'Arc"

ANNEE SCOLAIRE : 2025 - 2026















Chapitre Nature Fonction Service FONCTIONNEMENT DÉPENSES RECETTES Observations

020 3 500,00             

213 1 000,00             

321 4 000,00             

4222 4 000,00             

60621 510 SERVICES TECH. Combustibles 200,00                 Combustibles recharge bouteille gaz 

60628 281 CANTINE Autres fournitures non stockées 1 000,00              Fournitures jettables cuisine 

60632 4222 CRECHE Fournitures petits équipements 4 000,00              Petits équipements crèche les petits bidous 

6068 211 BATIMENT Autres fournitures 6 500,00              Conduites en eau froide école Philippe L. 

020 20 000,00           

212 650,00                

213 650,00                

213 BATIMENT 2 000,00              Recherches de fuites école Henri S. 

11 3 000,00             

510 3 000,00-             

4222 BATIMENT 1 400,00              Système chauffage / climatisation 

10 SECURITE 4 000,00              Vidéo surveillance 

61558 281 CANTINE Entretien autres biens mobiliers 1 700,00              Interventions sur matériel cuisine 

6378 020 ADMINISTRATION Autres impôts, taxes et versements assimilés 550,00                 Redevance autorisation copies internes  

62268 Autres honoraires et conseils 1 600,00-             

6228 Divers 1 600,00             

211 40 000,00           

212 40 000,00           

65748 326 Subvention - Autres personnes de droit privé 93 921,00           

73118 Autres contributions directes 26 335,00 €           Rôle supplémentaire fiscalité locale

73123
Taxe additionnelle aux droits de mutation ou à la 

taxe du pub. foncière
10 977,00 €           Taxe additionnelle

7482
Compensation perte de taxe additionnelle aux 

droits d'enregistrement ou taxe publicité foncière - 
Droits mutation fonds de commerce

239 413,00 €-         
 Erreur imputation recette qui doit être 

imputée au 748388 

748388
Attributions de péréquation et de compensation 

Autres
431 172,00 €         

 Compensation pertes TFPB afférente aux 
entreprises 

023 023 01 FINANCES O Virement À la section d'investissement -  €                      

229 071,00 €      229 071,00 €         -                                                               

74

TOTAL

PROPOSITION DE DÉCISION MODIFICATIVE DE CRÉDITS N°4

BUDGET PRINCIPAL 2025

60613 Chauffage urbain  Réajustement crédits gaz 

611 Prestations de services

01

CANTINE281
 Réajustement crédits analyses 

microbiologiques cuisine 

61551

6156

65
6558

ADMINISTRATION

011

 Entretien véhicules communaux 

 Participation communale école Jeanne 
d'Arc 

 Réajustement crédits prestations de 
services informatique / installation 

nouveaux copieurs écoles 

FINANCES

Maintenance

Autres contributions obligatoires

Entretien réparations matériel roulant

ADMINISTRATION

ADMINISTRATION

731

GARAGE



Chapitre  
Opération

Nature Fonction Service Opération INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES Observations

1087 1345 845 FINANCES 1087 Travaux neufs de voirie 28 368,00 €            Amendes de police travaux Place Randon 

16 1641 01 FINANCES Emprunts 24 868,00 €-           

1229 2188 4222 CRECHE 1229 Aménagement crèche Li Pitchounet 3 500,00 €           Lave linge professionnel  

238 4222 FINANCES 1301 Construction nouvelle crèche 2 408 678,21 €      

238 12 FINANCES 1319 Construction centre de secours 100 000,00 €         

238 510 FINANCES 1310 Construction ateliers techniques 37 695,00 €           

238 281 FINANCES 1274 Construction cuisine centrale 789 098,98 €         

21318 4222 FINANCES 1301 Construction nouvelle crèche 2 408 678,21 €   

21315 12 FINANCES 1319 Construction centre de secours 100 000,00 €      

21318 510 FINANCES 1310 Construction ateliers techniques 37 695,00 €        

21318 281 FINANCES 1274 Construction cuisine centrale 789 098,98 €      

021 021 01 FINANCES O Virement DE la section de fonctionnement -  €                   -  €                      

TOTAL 3 338 972,19 €   3 338 972,19 €      -                                                               

3 568 043,19 €   3 568 043,19 €      -                                                              

ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

du 4 décembre 2025

Le Maire, Président de la CCBTA

Juan MARTINEZ

TOTAL GÉNÉRAL DM N° 4

 Régularisations opérations patrimoniales 041





Chapitre Nature Ordre FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES Observations

023 023 O Virement à la section d'investissement -                       

TOTAL -                       -                       -                                               

Chapitre Nature Ordre INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES Observations

041 238 26 227,50 €         

041 203 84 441,51 €         

041 213 84 441,51 €         

041 2315 26 227,50 €         

021 021 O Virement de la section de Fonctionnement -                       

TOTAL 110 669,01 €       110 669,01 €       -                                               

TOTAL GENERAL DM N°3 110 669,01 €       110 669,01 €       

 ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 du 4 décembre 2025 

 Le Maire, Président de la CCBTA 

PROPOSITION DE DÉCISION MODIFICATIVE DE CRÉDITS N° 3
EXERCICE 2025

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2025

 Régularisation opérations 
patrimoniales 

Travaux réseau assainissement et STEP
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